Convention N°…..

L'association/Nom du consultant   

Convention Algérie  xx/2009 
Nom de l'association/ nom du consultant 
Entre
Nom de l'association (XXXX)

N° agrément : XXX 
Adresse- Ville 
Représentée par (nom du président), président
Ci-après désigné par l'association
Et
M. XXX XXXX
Domicilié  XXXX XXXX XXXX ville / Algérie
Ci-après désigné le consultant 
Les parties conviennent de ce qui suit : 
Article 1 : cadre général et objet de la convention 
La présente convention concerne ……. (Présentation de l'objet de la convention, exemple: la dispense d'une formation dans le cadre de tel projet). 

Article 2 : date de prise d’effet et durée de la convention 
La présente convention prend effet le../../…. et se terminera le../../….. La mission d'……… (Expertise, évaluation, formation…etc) sera répartie sur….(tant de jours).
Article 3 : nature de la prestation 

La prestation de services faisant l’objet de la présente convention consiste en la réalisation d’une mission ………………………….. d'une durée de ……………..jours répartis comme suit :(si la mission nécessite une répartition du temps de travail)
· .

· .

· .

· .

Les jours de travail  seront fixés librement par le consultant,. Le président de l'association sera l’interlocuteur du consultant pour l’organisation de sa mission et la remise des différents documents. 
· Au plus tard le ../../…, le consultant remettra à l'association un rapport (évaluation, synthèse..,etc).

A l’issue des travaux et au plus tard le../../…, le consultant remettra une note d’avis sur la mission présentant les points positifs et les difficultés rencontrés durant la réalisation de son travail. Ces éléments serviront à l'amélioration de la mise en œuvre des prochains fonds d’appui à projets.
Article 4 : obligations du consultant 

Le consultant consacrera ……….. (Tant de jours) jours à la réalisation de la présente mission et s’acquittera des tâches qui lui sont confiées de manière loyale et impartiale et selon les meilleures pratiques professionnelles en respectant le code de conduite suivant : 
· il s’engage à exécuter ses tâches en toute indépendance à l’égard des autorités ou organismes ainsi qu’à l’égard des bureaux et entreprises privées avec lesquels il peut être appelé à avoir des relations de services ; 
· il s’engage à fournir à l'association, dans toute la mesure du possible, les renseignements que ceux-ci lui demanderaient pour les besoins de la mission ; 
· il est astreint à respecter la législation en vigueur notamment en matière de  réglementation du travail ; 
· il s’engage à observer la plus stricte neutralité entre les opinions et tendances politiques et religieuses là où il est amené à exercer ses fonctions ;
· il est lui interdit de divulguer ou d’utiliser pour son profit personnel ou celui d’un tiers, tout renseignement dont il aura eu connaissance dans le cadre de ses fonctions en général et de cette prestation en particulier.
Article 5 : obligations de l'association 

L'association versera au consultant les sommes dues selon les modalités et dans les conditions prévues à l’article 7 de la présente convention.
L'association représentée par le président s’engage à faciliter le travail du consultant et notamment à:
· ……………………………………………………………………………; 
· …………………………………………………………………………....
Article 6 : responsabilité, couverture sociale et médicale 

En aucun cas, l'association ne pourra être tenu pour responsable des dommages matériels et moraux pouvant être causés par des tiers au consultant dans le cadre des activités devant être menées par lui et faisant l’objet de la présente convention. 
Aussi, le consultant souscrira toutes les polices d’assurances nécessaires pour la conduite de la présente convention afin de garantir les risques de maladie, décès, accident de toute nature, ainsi que tout autre dommage pouvant survenir du fait de l’exécution du présent contrat, sachant que la couverture des risques comprend également la prise en charge des frais directs résultant de maladie et accidents, notamment les frais de rapatriement sanitaire lors des missions effectuées en Algérie.
Article 7 : dispositions financières et modalités de règlement des sommes dues au consultant 
Dans le cadre de l’exécution de la présente convention, l'association versera au consultant  somme de  xxxx dinars TTC (montant en lettres toutes taxes comprises) si sa participation est effective à chaque étape du processus. Le montant total à verser par l'association au consultant ne pourra pas excéder le montant maximal en dinars fixé au présent article. 
Le règlement se fera en trois tranches en dinars, par chèque ou virement, sur la base des montants contractuels en euros convertis au taux du mois du décaissement (indiqué sur le site de référence http://ec.europa.eu/budget/inforeuro) ou en dinars: 
· 50 % de la convention soit  xxxxx DA (montant en lettres) dès l'entrée en vigueur de la présente convention ; 

· 30 % de la convention soit xxx  DA (montant en lettres) en date du../../….(ou conditionnement par un résultat, exemple: la remise d'un rapport et sa validation) ;
· le solde, soit xxx DA (montant en lettres) en date du../../….(ou conditionnement par un résultat, exemple: la remise d'un rapport et sa validation) ;
.
Les per diems et les frais de déplacement seront pris directement en charge par l'association selon les règles suivantes : 

· les frais de transports et d’hôtel seront directement réglés par l'association ; 
· un per diem de xxxx dinars (montant en lettres) sera remis pour les journées de mission hors de (Ville) couvrant les frais divers (restauration, téléphone, déplacements locaux, etc.) ;
· xxxx dinars (montant en lettres) seront retenus dès lors qu’un déjeuner de travail sera organisé. 

Article 8 : diffusion des résultats 
Les documents réalisés dans le cadre de cette mission sont destinés à l'association. Les documents porteront tous les mentions suivantes : 
· l'association
nom de l'association – auteur: M. XXXXXX
· Mention devant apparaître sur le document
L’utilisation de ces documents, notamment leur diffusion, sera décidée par l'association. L'association est détentrice exclusive, pour tous pays, des droits de publication, de traduction, de reproduction et de représentation intégrale ou partielle, par quelque procédé que ce soit, des informations contenues dans la totalité des documents réalisés dans le cadre de la présente convention. 
Article 9 : règlement des différends et litiges nés de l’exécution de la présente convention 

Les parties tenteront de régler à l’amiable tout différend né de l’exécution de la présente convention. 
En cas d’échec et/ou d’impossibilité de règlement amiable, le litige sera porté devant le tribunal de ……………., seul compétent pour connaître de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention. 
La loi applicable à la présente convention est la loi ………... 
Fait en 3 exemplaires,
A …………, le ../../….
Le consultant 





Pour l'association
xxxxxxxx





nom du président 
Consultant





Président
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